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OBJET : 2017 – 265 
 SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
ACTUALISATION DE LA GRILLE TARIFAIRE DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 
12 décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal 
PELLEGRINO, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen 
CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne 
SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
 
 
 



ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 

 
Eu égard à la baisse annoncée des aides de l’Agence de l’eau pour 2018, il est proposé d’actualiser et de 
compléter la grille tarifaire des redevances d’assainissement non collectif, afin de garantir un équilibre du budget 
annexe du SPANC. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DGST / Direction de l’eau et de 

l’assainissement 
 

 
Budget Annexe du SPANC 

Recettes d’exploitation 

 
 

 
 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Considérant que le projet de loi de finances pour 2018 (PLF 2018) vise d’une part à mettre en place un plafond 
sur le produit des redevances versées aux agences de l'eau et d’autre part à réduire les budgets de ces agences, 
les aides de l’Agence de l’Eau pour 2018 seront toutes revues significativement à la baisse, 
 
Considérant qu’il a été constaté une baisse du volume de matières de vidange d’installations d’assainissement 
autonomes traitées à la station d’épuration de la Paoute en 2017, induisant de fait une diminution des recettes 
qui reviennent à la collectivité, sur son budget annexe d’assainissement non collectif, 
 
Considérant qu’il convient de dimensionner les dépenses de personnel à 3 ETP pour couvrir les besoins du 
SPANC, à savoir la mise en œuvre des contrôles et de la facturation en interne, 
 
Considérant que le contrôle périodique de bon fonctionnement et de bon entretien, effectué dans le cadre d’une 
vente, ou lors d’un premier contrôle (diagnostic initial) nécessite un travail supplémentaire, non rémunéré 
intégralement pour le moment, 
 
Considérant que la périodicité en vigueur à Grasse pour les contrôles de bon fonctionnement et de bon entretien 
est de 4 ans, et qu’il sera expérimenté de demander aux usagers du service le quart de cette redevance chaque 
année, 
 
Considérant que le règlement de service prévoit une redevance pour l’instruction des drains de piscine, mais pas 
pour les divisions parcellaires, 
 
 
 
Aussi, il est proposé d’actualiser la grille tarifaire des redevances d’assainissement non collectif comme suit :  



Désignation Tarif 2017 
en €HT 

Tarif 
proposé 

2018 en €HT 

TVA 10 
% 

Tarif proposé 
2018 en €TTC 

Conception - réalisation  

Installation neuve  

N < 20 EH 214,16 230 23 253 

20 ≤ N < 100 EH 428,32 460 46 506 

N ≥ 100 EH 856,64 920 92 1840 

Réhabilitation  

N < 20 EH 127,28 130 13 143 

20 ≤ N < 100 EH 254,57 260 26 286 

N ≥ 100 EH 509,13 520 52 572 

Drains piscine / 
Division parcellaire 

 

N < 20 EH 53,54 60 6 66 

Contrôle périodique  

N < 20 EH 47,48 60 6 66 

20 ≤ N < 100 EH 94,96 120 12 132 

N ≥ 100 EH 189,91 240 24 264 

CP vente  

N < 20 EH / 120 12 132 

20 ≤ N < 100 EH / 240 24 264 

N ≥ 100 EH / 480 48 528 

CP initial  

N < 20 EH 123,24 180 18 198 

20 ≤ N < 100 EH 246,48 360 36 396 

N ≥ 100 EH 492,97 720 72 792 

 
Les formules d’actualisation de prix restent celles en vigueur. 
 
Enfin, le SPANC expérimentera la possibilité de facturer chaque année le quart de la redevance correspondant 
au contrôle de bon fonctionnement et de bon entretien afin de réduire l’impact financier de ces contrôles pour les 
usagers du service ; il mettra en œuvre cette disposition, s’il s’avère qu’elle est plus avantageuse que la 
facturation de la totalité de la somme à l’usager contrôlé après chaque visite. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la grille tarifaire des redevances d’assainissement non collectif 
décrite ci-dessus, et de la mettre en application à compter du 1er janvier 2018. 
 
Le règlement du service sera modifié pour tenir compte de ces nouveaux tarifs. 
 
Le Conseil d’Exploitation du SPANC ayant adopté ces dispositions dans sa séance du 14 novembre 2017, 
 
La Commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 28 novembre 2017, 
 
Je vous demande de bien vouloir :   
 

- ADOPTER la nouvelle grille tarifaire des redevances d’assainissement non collectif, pour une mise en 
application à compter du 1er janvier 2018, 

 
- APPROUVER la modification du règlement du service afin d’y intégrer les nouveaux contrôles. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 


